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CONVENTION DE COLLECTE SÉPARÉE DES DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONI-
QUES MÉNAGERS AVEC OCAD3E - SIGNATURE

Conformément au principe "pollueur-payeur", le décret du 20 juillet 2005 impose aux producteurs de
Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques (D3E), la prise en charge de leur collecte et de
leur traitement, et ce, depuis le 15 novembre 2006.

L'éco-organisme  coordonnateur,  OCAD3E,  est  chargé  de  la  gestion  des  conventions  avec  les
collectivités qui organisent la collecte des D3E. L'éco-organisme référent, Eco-Systèmes, est chargé de
la gestion opérationnelle de la collecte et du traitement des D3E.

La  Communauté  d'Agglomération  Saumur Loire  Développement  était  signataire  de  la  convention
auprès d'OCAD3E pour le territoire géré dans le cadre du Contrat d'Obligation de Service Public avec
la SPL Saumur Agglopropreté. Depuis le  1er janvier, la Communauté d'Agglomération Saumur Loire
Développement étant intégrée dans la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire, il y a lieu
de renouveler la convention avec le nouvel EPCI.

Cette  convention  a  pour  objet  de  régir  les  relations  juridiques,  techniques  et  financières  entre
OCAD3E et la collectivité.

L'éco-organisme prélève une éco-contribution sur chaque appareil mis sur le marché, destinée à en
financer la collecte et le traitement. Dès lors qu'une collectivité assure la collecte de ces produits sur
ses propres déchèteries, OCAD3E s'engage, à travers la convention, à lui verser un soutien calculé sur
la base du tonnage collecté  et  de la  communication spécifique réalisée.  Par  ailleurs,  il  prend en
charge  directement  l'enlèvement  en  déchèterie  et  le  traitement  des  D3E  (prise  en  charge
opérationnelle et financière). Pour information, les soutiens versés en 2016 au titre de la collecte
étaient de 35 600 € (hors coûts d'enlèvement et de traitement évités).

La convention porte sur le territoire géré dans le cadre du Contrat d'Obligation de Service Public avec
la SPL Saumur Agglopropreté (25 communes et 49 872 habitants). Elle prend effet au 1er janvier 2017,
jusqu'au 31 décembre 2020.

VU les articles L.5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, selon lesquels les
dispositions relatives d'une part au fonctionnement du conseil municipal, d'autre part au maire et
aux adjoints sont applicables au fonctionnement de l'organe délibérant, ainsi qu'au président et aux
membres de l'organe délibérant des établissements publics de coopération intercommunale ;

VU l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, aux termes duquel le Président
et le bureau peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant ;



VU la délibération n° 2017-013 DC du 2 février 2017 du Conseil de la Communauté « Saumur val de
Loire », portant délégation au Bureau d'une partie de ses attributions ;

VU la  directive  2011/65/UE  du  8  Juin  2011  relative  à  la  limitation  de  l'utilisation  de  certaines
substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques ;

VU la directive n°2012/19/UE du 4 juillet 2012 relative aux déchets d'équipements électriques et
électroniques ;

VU l’article L.541-10-2 du Code de l’environnement ;

VU les articles R 543-179 à R 543-187 du Code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 24 décembre 2014 conjoint des Ministres chargés de l’écologie, de l’industrie et des
collectivités territoriales relatif à l’agrément d’OCAD3E.

CONSIDERANT que la gestion des D3E ménagers est de la responsabilité des metteurs sur le marché
chargés de la prise en charge financière et opérationnelle de la filière ;

CONSIDÉRANT que, suite à la création de la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire, il y a
lieu de passer une convention avec OCAD3E pour organiser la prise en charge technique et financière
des D3E ménagers collectés sur les déchèteries ;

VU l’information  donnée  au  cours  de  la  Commission  « Environnement,  déchets  et  transition
énergétique » en date du 20 juillet 2017 ;

IL EST PROPOSE AU BUREAU COMMUNAUTAIRE :

D’APPROUVER la  convention  de  collecte  séparée  des  Déchets  d’Équipements  Électriques  et
Électroniques ménagers avec OCAD3E, qui prend effet au 1er janvier 2017, pour une durée de 4 ans ;

D’AUTORISER le  Vice-président  en  charge  de  l'environnement,  des  déchets  et  de  la  transition
énergétique à signer la convention de collecte séparée des Déchets d’Équipements Électriques et
Électroniques ménagers avec OCAD3E ;

D’AUTORISER le  Vice-président  en  charge  de  l'environnement,  des  déchets  et  de  la  transition
énergétique à prendre toute disposition nécessaire à l'exécution de la présente décision et à signer
l’ensemble des documents y afférents.

Le Directeur de l'environnement et
des grands équipements

Frédéric BARDOU

Le Vice-président en charge de l'environnement,
des déchets et de la transition énergétique

Anatole MICHEAUD


